
Comme nous, les personnes atteintes d’une maladie 
cognitive ont le droit de se déplacer aussi librement et 
de manière aussi autonome que possible. Cependant, 
à cause des changements survenant dans leur cerveau, 
elles peuvent être exposées au risque d’égarement, 
même dans les endroits qui leur sont familiers. 

Un dispositif de localisation, comme un GPS, peut aider 
une personne atteinte d’une maladie cognitive à vivre 
de la façon la plus sécuritaire possible.

Il n’y a pas qu’une, mais de nombreuses 
solutions en matière de sécurité 
Aider une personne atteinte d’une maladie cognitive à vivre de la façon la plus sécuritaire possible 
exige d’adopter un large éventail de stratégies. Si, pour vous, un dispositif de localisation pourrait 
être la solution, voici quelques aspects importants à prendre en compte : 

Questions éthiques : Savez-vous ce qu’éprouve la personne à l’égard du port d’un 
tel dispositif? 

Certaines personnes pensent qu’un dispositif de localisation permet d’augmenter la liberté 
personnelle et la sécurité, tout en offrant aux aidants une plus grande tranquillité d’esprit. D’autres 
estiment qu’il s’agit d’une violation de leur vie privée. En décidant si vous souhaitez utiliser un 
dispositif de localisation, gardez à l’esprit les valeurs et les souhaits de la personne atteinte en 
matière de liberté personnelle, de dignité, d’indépendance et de sécurité.

Si la personne que vous aidez est au stade précoce de la maladie, discutez de la possibilité d’utiliser 
un dispositif de localisation à l’avenir.

Besoins individuels : La personne dont vous vous occupez se souviendra-t-elle de 
porter le dispositif ou l’aura-t-elle avec elle tous les jours?

Chaque personne atteinte d’une maladie cognitive est unique et ses capacités changeront avec le 
temps. De même, chaque dispositif est unique et il n’en existe pas d’universel. Cependant, pour qu’il 
soit efficace, la personne doit le porter ou l’avoir avec soi.

La technologie ne peut pas remplacer les soins prodigués par quelqu’un : Songez-
vous à d’autres stratégies pour augmenter la sécurité de la personne?

Aucune technologie n’est infaillible. Par exemple, les dispositifs de localisation peuvent être 
imprécis ou ne pas fonctionner dans certaines circonstances. De plus, bien qu’il puisse vous avertir 
que la personne est sortie, il ne peut empêcher les situations dangereuses, comme marcher au beau 
milieu de la rue ou sur de la glace. Finalement, ces dispositifs utilisent un éventail de technologies 

QU’EST-CE QU’UN GPS?
GPS signifie Global Positioning 
System (système de 
géolocalisation). Il s’agit d’un 
dispositif de localisation qui 
utilise les signaux satellite pour 
indiquer une position.

Le GPS n’est qu’un dispositif 
de localisation parmi d’autres. 
D’autres dispositifs utilisent des 
technologies différentes.

Les dispositifs de 
localisation
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différentes. En réfléchissant à celui que vous voulez 
vous procurer, il importe de vérifier que le type 
de technologie convient aux besoins uniques de la 
personne.

Vous pourriez décider qu’un dispositif de localisation 
ne constitue pas la meilleure approche pour 
la personne dont vous vous occupez. D’autres 
approches pourraient mieux convenir. Par exemple, 
des stratégies faisant appel à des technologies plus 
simples, comme une alarme qui avertit l’aidant 
lorsque la personne essaie de quitter son domicile, 
pourraient être utiles. 

Si vous décidez de vous munir d’un dispositif de 
localisation, assurez-vous d’avoir des stratégies de secours. Par exemple, encouragez la personne à 
porter un bracelet MedicAlertMD Sécu-RetourMD. Des informations importantes de nature médicale 
ainsi que le numéro de la ligne d’urgence MedicAlert à composer en tout temps sont gravés au dos 
du bracelet. Lorsqu’il est composé, le préposé avertit la famille et les aidants de la situation ainsi que 
de l’endroit où se trouve la personne.

Découvrez-en plus au sujet de MedicAlertMD Sécu-retourMD : un service national qui aide à identifier 
la personne égarée et l’aide à rentrer chez elle en toute sécurité. 

Pour de plus amples informations, rendez-vous à www.medicalert.ca/securetour.

Choisir un dispositif de localisation adapté à votre situation 
Comme toutes les technologies, de nouveaux dispositifs de localisation font leur apparition sur le 
marché tout le temps et remplacent l’offre courante. Qu’importe le dispositif que vous choisirez, 
il faut s’assurer que ses caractéristiques soient adaptées aux besoins spécifiques de la personne. Il 
n’existe pas de dispositif unique adapté à toutes les personnes atteintes d’une maladie cognitive 
au Canada. Aussi, la Société Alzheimer n’en recommande aucun en particulier. Pour décider lequel 
vous procurer, songez aux caractéristiques uniques de la personne, mais aussi à vos besoins et 
souhaits uniques. Par exemple, posez-vous ces questions : 

   La personne atteinte d’une maladie cognitive saura-t-elle quand et comment 
utiliser le dispositif?

Avec certains dispositifs, la personne doit appuyer sur un bouton lorsqu’elle a besoin d’aide. 
Saura-t-elle quand elle a besoin d’aide? Saura-t-elle appuyer sur le bouton? 

  Quel niveau de technologie vous convient-il? 
De nombreux dispositifs sont munis d’une technologie avancée et comprennent de nombreuses 
options personnalisables. Vous sentez-vous à l’aise de les utiliser? 

  Où sera utilisé le dispositif? 
Selon leur technologie, certains dispositifs sont plus efficaces à l’extérieur que d’autres. En avez-
vous besoin en intérieur, à l’extérieur ou les deux? 

NOUS SOMMES ICI POUR 
VOUS AIDER!
Contactez votre Société Alzheimer 
locale pour savoir comment la maladie 
d’Alzheimer affectera les capacités de 
la personne dont vous vous occupez. 
Nous vous aiderons à examiner un 
éventail de stratégies qui peuvent 
aider la personne atteinte à vivre de 
manière aussi sécuritaire que possible.

www.alzheimer.ca/presdechezvous
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  Comprenez-vous les caractéristiques 
du dispositif? 
Les alarmes et les centres d’appels sont des 
caractéristiques répandues des dispositifs de 
localisation. Les comprenez-vous suffisamment 
bien pour pouvoir les utiliser correctement?

  Qui aura la responsabilité de charger 
le dispositif?
La plupart des dispositifs doivent être rechargés 
tous les jours. Ils doivent être branchés à une 
prise électrique pendant quelques heures. Qui 
sera responsable du chargement et qui s’assurera 
qu’il est porté par la personne pendant la 
journée?

  Des frais mensuels sont-ils associés?
En plus du coût initial du dispositif, des frais 
mensuels y sont généralement associés pour qu’il 
soit actif et opérationnel. Renseignez-vous!

La liste de contrôle à la page suivante vous 
fournit quelques caractéristiques répandues. 
Vous pourrez ainsi comparer les différents types 
de dispositifs de localisation.

RESSOURCES 
SUPPLÉMENTAIRES : 
Ressources de la Société 
Alzheimer: elles vous aideront à 
comprendre comment les maladies 
cognitives affectent les capacités 
d’une personne, mais aussi à 
identifier des manières d’aider la 
personne atteinte à vivre de la 
manière la plus sécuritaire possible. 
Vous pouvez également contacter 
votre Société Alzheimer locale à 
www.alzheimer.ca/presdechezvous

MedicAlertMD Sécu-RetourMD :  
un service national qui aide à 
identifier la personne égarée et 
l’aide à rentrer chez elle en toute 
sécurité. www.medicalert.ca/
securetour 

Catalogue de produits du 
programme Trouvez votre 
cheminMD de la Société Alzheimer 
de l’Ontario : Renseignements  
sur les divers dispositifs de 
localisation offerts à  
www.findingyourwayontario.ca/
locating-technology (en anglais 
seulement)

Remerciements : La Société Alzheimer du Canada souhaite remercier AGE-WELL pour son aide dans la préparation de ces informations. 
AGE-WELL se consacre à la création de technologies et de services pour les aidants et les adultes plus âgés. Pour de plus amples 
informations sur AGE-WELL rendez-vous à www.agewell-nce.ca 
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Liste de contrôle pour comparer les dispositifs de localisation
En faisant une recherche sur les dispositifs de localisation, utilisez cette liste de contrôle pour 
comparer leurs caractéristiques et décider lequel est le plus approprié à votre situation particulière. 
Il n’existe pas de dispositif unique adapté à toutes les personnes atteintes d’une maladie cognitive 
au Canada. Aussi, la Société Alzheimer n’en recommande aucun en particulier.

Assurez-vous que le dispositif est disponible au Canada, car ceux d’autres pays 
pourraient ne pas fonctionner ici.

Pour remplir cette liste de contrôle, prenez connaissance du site Web des fabricants ou appelez-les 
et posez-leur la question.

Inscrivez les informations suivantes au sujet de chaque dispositif :

Produit No 1  
Nom : 

Produit No 2  
Nom : 

Produit No 3  
Nom : 

Prix : 
Prix du dispositif

• Frais de mise en service

• Frais mensuels 

• Coût de toute technologie 
supplémentaire nécessaire 
pour utiliser le dispositif, 
comme un téléphone 
intelligent, un ordinateur 
ou une tablette 

Taille et poids : 

• Taille

• Poids 

Piles :

• Durée de vie 

• Portée du dispositif 

• Les piles sont-elles 
rechargeables?

Exactitude du dispositif

Vitesse de transmission
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Autres questions à se poser Produit 
No 1 

Produit 
No 2 

Produit 
No 3 

Cocher si OUI Cocher si OUI Cocher si OUI 

Le dispositif est-il disponible au Canada? 
S’il vient d’un autre pays, il pourrait ne pas fonctionner au 
Canada. 

Le fabricant jouit-il d’une bonne réputation? Cherchez des 
critiques du produit pour évaluer la crédibilité du fabricant 
et la qualité du dispositif. 

Est-il muni des caractéristiques qui vous intéressent? Par 
exemple, certains dispositifs permettent à l’aidant de 
personnaliser comment il sera alerté. 

Est-il agréable à porter? Par exemple, une grosse montre 
pourrait ne pas être agréable à porter pour une personne 
ayant un petit poignet.

Exige-t-il une technologie supplémentaire, comme un 
téléphone intelligent, un ordinateur ou une tablette? 

Est-il imperméable? 

Le dispositif se règle-t-il en une seule fois seulement?

Est-il difficile à régler?

Est-il muni d’un détecteur de chute?

Est-il muni d’une fonction de détection de sabotage?

Est-il muni d’une fonction de détection de zone 
géographique? Cette fonction permet d’envoyer une alerte à 
l’aidant lorsque la personne atteinte d’une maladie cognitive 
part de ou arrive à l’endroit indiqué par l’aidant. 

Fonctionne-t-il en extérieur?

Et à l’intérieur? 

Technologie intérieure/extérieure

Le GPS (système de 
géolocalisation) utilise les 
signaux satellite pour localiser le 
porteur du dispositif. Aussi, un 
GPS est plus efficace à 
l’extérieur.

 La technologie FR (fréquence radio) 
utilise les signaux radio pour localiser la 
personne portant le dispositif, mais sa 
portée est inférieure à celle du GPS. Par 
conséquent, bien qu’ils puissent être 
utilisés à l’extérieur, ces dispositifs sont 
plus efficaces à l’intérieur.
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Autres questions à se poser Produit No 1 Produit No 2 Produit No 2 

Cocher si OUI Cocher si OUI Cocher si OUI 

Le dispositif est-il muni d’une fonction de communication 
unidirectionnelle? 

Le dispositif est-il muni d’une fonction de communication 
bidirectionnelle?

Communication unidirectionnelle 
Lorsque la personne atteinte d’une 
maladie cognitive a besoin d’aide, elle 

appuie sur un bouton qui la met 
automatiquement en relation avec un centre 
d’appels et, en même temps, le dispositif envoie 
automatiquement une alerte à l’aidant.

En recevant l’alerte, l’aidant ne peut pas 
communiquer directement avec la personne. 
Cependant, le dispositif est aussi programmé 
pour dire à la personne atteinte de retourner à 
un endroit particulier; elle ne peut cependant 
pas communiquer directement avec une autre 
personne.

Communication 
bidirectionnelle

Cela signifie que l’aidant, 
la personne atteinte d’une maladie cognitive 
et le centre d’appels peuvent se contacter et 
communiquer les uns avec les autres.

Par exemple, le centre d’appels peut demander 
à la personne atteinte d’une maladie cognitive si 
elle a besoin d’aide. S’il ne reçoit aucune réponse, 
le centre peut contacter un répondant d’urgence 
et tenir l’aidant informé de la situation. Si la 
personne déclare qu’elle n’a pas besoin d’aide, le 
centre d’appels informe l’aidant que tout va bien.

Une fois que vous avez rempli la liste de contrôle, réexaminez-la et posez-vous les questions : « Qu’est-ce 
qui répond le mieux aux besoins spécifiques de la personne dont je m’occupe », mais aussi « De quoi ai-je 
besoin en tant qu’aidant? »

Nous sommes ici pour vous aider!
Contactez votre Société Alzheimer locale pour découvrir comment la maladie d’Alzheimer affectera les 
capacités de la personne dont vous vous occupez. Nous vous aiderons à examiner un éventail de stratégies 
qui peuvent aider la personne atteinte à vivre de la manière la plus sécuritaire possible.  
www.alzheimer.ca/presdechezvous 


